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OBJECTIFS
Optimiser la gestion de son exploitation à travers la rédaction de son MANEX
pour sécuriser et péréniser son activité.

PRÉREQUIS
Aucun

LIEU
EN nos locaux ou en classe virtuelle

EFFECTIF
6 élèves maximum par instructeur.

PUBLIC CONCERNÉ
Professionnel salarié ou indépendant en charge de la direction
d'une exploitation d'UAS.

DÉROULÉ DE LA
FORMATION
Cours théoriques, ateliers de travail adaptés, création commune
de contenus.

DURÉE
14h réparties sur 2 jours

VALIDATION DU
STAGE
Remise d'une attestation de suivi de formation

MODALITÉS ET
DÉLAI D’ACCÈS
L’inscription est validée au moment de la réception du bon
de commande.



MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Accompagnement individualisé du stagiaire par un formateur expérimenté.
Adaptation du rythme et de l'approche pédagogique selon la progression du
stagiaire.
Alternance de cours, démonstrations, exercices de restitutions et mises en
situations.

ÉVALUATION ET SUIVI
PÉDAGOGIQUE
L’acquisition des compétences est évaluée tout au long de la formation et donne lieu à des comptes
rendus d’avancement. Ceux-ci sont renseignés par l’instructeur dans le Livret de Progression de
l’élève télépilote.

MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE
Présentations et supports de cours numériques

Ordinateurs 

ACCESSIBILITÉS
Toutes nos formations sont accessibles aux personnes en
situation de handicap ou présentant un trouble de santé
invalidant. Un questionnaire envoyé en amont de la formation
invite les participants à nous contacter s’ils ont besoins
d’aménagements spécifiques en lien avec leur situation de
handicap. Nous nous employons à rechercher, avec les
personnes concernées, les moyens de compensation qui leur
seront adaptés.



PROGRAMME DE LA FORMATION

Les responsabilités réglementaires de l'exploitant

La gestion de l'exploitation

La rédaction du MANEX

CE PLAN DE FORMATION PEUT ÊTRE MODIFIÉ POUR ÊTRE ADAPTÉ À L’ÉVOLUTION DE L’ÉLÈVE.

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE ET FORMATION
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Le rôle de l'exploitant
Les obligations réglementaires de l'exploitant
Les méthodes et outils permettant d'assurer le respect de la réglementation
Les mesures de protections face à l'engagement de responsabilité
La gestion du RGPD

Le rectrutement de télépilotes
La formation interne/externe de télépilotes
Le maintien et développement des compétences du personnel
Le contrôle du personnel
L'optimisation du fonctionnement globale de l'exploitation
Le potentiel fonctionnel et les limites de faisabilité
La conduite administrative des opérations
La préparation mission
La gestion des risques et les ERP
La gestion post-vol
La mise à jour des registres réglementaires
Le suivi et l'analyse des dysfonctionnements
Le maintien en navigabilité du matériel
La gestion des risques liés au matériel

Le contenu réglementaire
La description de l'exploitation
Les concepts d'opération
Les procédures d'entretien et contrôle du matériel
Les procédures de vol en situation normale
Les procédures de vol en situation anormale
Les mesures de protection contre les interventions illicites.
Les mesures de limitation des nuisances
Les procédures liées au RGPD
Les compte-rendu d'événements
La matrice de conformité
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